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(54) Agencement pour la fixation par frettage d’un tube-injecteur dans une culasse

(57) L’invention concerne un agencement pour la
fixation par frettage d’un tube-injecteur (2) destiné à re-
cevoir un injecteur, dans un logement ménagé (30) une
culasse (1) de moteur thermique de type à injection di-
recte par l’intermédiaire d’un outil de compression (4) et
d’une presse, ledit logement traversant une cavité de li-
quide de refroidissement ledit tube-injecteur (2) compor-
tant de part et d’autre de ladite cavité (3) une partie in-
férieure (22) coaxiale destinée à être frettée dans une

portée inférieure associés du logement (30), et une partie
supérieure (21) destinée à être reçue dans une portée
supérieure (31) du logement (30), ledit agencement com-
portant des moyens d’arrêt (43) bloquant en position le
tube-injecteur (2) dans la portée inférieure (32), caracté-
risé en ce l’outil de compression (4) comporte les moyens
d’arrêt (43) de sorte que le tube-injecteur (2) est bloqué
en position dans la portée inférieure (32) de la culasse
(1) lorsque les moyens d’arrêt (43) de l’outil de compres-
sion (4) sont en appui sur la culasse (1).
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des moteurs
à combustion interne et injection directe et plus particu-
lièrement un agencement pour la fixation d’un tube-in-
jecteur de type fretté dans une culasse de moteur ther-
mique de type à injection directe refroidie par un liquide
de refroidissement.
[0002] Un moteur thermique de type à injection directe
comporte de manière générale une culasse dans laquelle
est ménagé un logement où sont agencés un tube-injec-
teur et un injecteur sensiblement cylindrique dont une
extrémité inférieure débouche dans une chambre de
combustion du moteur, et dont au moins une partie in-
termédiaire est reçue de manière étanche dans une
chambre d’eau ou cavité de circulation de liquide de re-
froidissement de la culasse.
[0003] Pour bien refroidir l’injecteur, la forme du tube-
injecteur dans sa partie en contact avec le liquide de
refroidissement doit épouser celle de l’injecteur. Lors-
qu’un tube-injecteur est fretté au niveau d’au moins une
zone de frettage située au niveau de la semelle de la
culasse, c’est-à-dire entre la chambre d’eau et la cham-
bre de combustion, la barrière thermique existant entre
le liquide de refroidissement et l’injecteur est sensible-
ment de 1 à 2 mm, ce qui permet un meilleur refroidis-
sement de l’injecteur comparé à une barrière thermique
sensiblement de 6 à 8 mm pour un logement d’injecteur
qui serait réalisé dans un puits de fonderie. Ainsi un tube-
injecteur fretté permet d’éviter des phénomènes de co-
kéfaction en nez d’injecteur auxquels sont exposés les
moteurs à injection directe.
[0004] Pour positionner le tube-injecteur dans son lo-
gement, on l’introduit classiquement par une extrémité
supérieure du logement ménagé dans la culasse.
L’agencement du tube-injecteur dans la culasse compor-
te des moyens d’arrêt permettant de bloquer en position
le tube-injecteur dans une zone de frettage associée du
logement. Ainsi, le tube-injecteur comporte un épaule-
ment radial apte à coopérer avec une portion complé-
mentaire de la paroi interne du logement ménagé dans
la culasse. Une fois disposé dans son logement, on frette
le tube-injecteur à l’aide d’une presse et d’un outil dans
la zone de frettage, située au niveau de la semelle de la
culasse, c’est-à-dire dans la partie de la culasse compri-
se entre la chambre d’eau ou cavité de liquide de refroi-
dissement et la chambre de combustion. Cette zone de
frettage est sensiblement plus étroite que le reste du lo-
gement de manière à ce que le tube-injecteur épouse la
forme du nez d’injecteur. Lors d’une première étape de
frettage, une compression du tube-injecteur place la zo-
ne de frettage de la culasse en vis-à-vis avec l’extrémité
inférieure du tube-injecteur. Puis lors d’une deuxième
étape de frettage, le déplacement du tube-injecteur est
bloqué en position lorsque l’épaulement radial du tube-
injecteur vient en butée contre la potion complémentaire
de la paroi interne du logement ménagé dans la culasse.
[0005] Une autre manière de positionner le tube-injec-

teur est par exemple proposée dans le document
JP200017627 où les parois internes de la chambre d’eau
ou de la cavité de liquide de refroidissement forment avec
la paroi interne du logement ménagé, une butée ou mar-
che sur laquelle une section de forme complémentaire
du tube-injecteur vient buter.
[0006] Toutefois, le tube-injecteur est lors d’une étape
de montage soumis à des contraintes de compression
ou de traction qui peuvent provoquer des déformations
non désirées et altérer l’assemblage final ou encore dé-
truire le tube-injecteur.
[0007] Pour remédier à ce problème, une méthode
consiste à augmenter l’épaisseur du tube-injecteur pour
le rendre plus solide. Or, pour diviser au moins par deux
les contraintes appliquées au tube-injecteur lors du fret-
tage, il faut augmenter l’épaisseur de celui-ci de deux
tiers. La barrière thermique entre le liquide de refroidis-
sement et l’injecteur est alors augmentée, ce qui ne per-
met pas de refroidir correctement l’injecteur.
[0008] Afin de pallier les inconvénients précités, un but
de cette invention est donc de proposer un agencement
amélioré pour la fixation par frettage d’un tube-injecteur
dans un logement ménagé dans une culasse.
[0009] Dans ce but, l’invention propose un agence-
ment pour la fixation par frettage d’un tube-injecteur des-
tiné à recevoir un injecteur, dans un logement ménagé
dans une culasse de moteur thermique à injection directe
par l’intermédiaire d’un outil de compression et d’une
presse, ledit logement traversant une cavité de liquide
de refroidissement, ledit tube-injecteur comportant de
part et d’autre de ladite cavité une partie inférieure
coaxiale destinée à être frettée dans une portée inférieu-
re associée du logement, et une partie supérieure des-
tinée à être reçue dans une portée supérieure du loge-
ment, ledit agencement comportant des moyens d’arrêt
bloquant en position le tube-injecteur dans la portée in-
férieure, caractérisé en ce l’outil de compression com-
porte les moyens d’arrêt de sorte que le tube-injecteur
est bloqué en position dans la portée inférieure de la
culasse lorsque les moyens d’arrêt de l’outil de compres-
sion sont en appui sur la culasse.
[0010] Un tel agencement permet de ne pas altérer le
tube-injecteur pendant la deuxième étape de frettage.
Seule la culasse subit les efforts dus à la presse et à
l’outil. Le tube-injecteur n’est ainsi soumis à aucune con-
trainte de compression, ni de traction durant cette deuxiè-
me étape.
[0011] Le tube-injecteur a, dans cet agencement, une
forme plus simple et plus compacte réduisant ainsi les
coûts de production non seulement du tube-injecteur
mais également de la culasse elle-même. II n’est plus
nécessaire de créer des moyens d’arrêt à l’intérieur du
logement ménagé que ce soit dans la partie située au-
dessus de la chambre d’eau ou au niveau de la chambre
d’eau et de la zone de frettage. Le montage final est de
plus simplifié, la position finale du tube-injecteur par rap-
port à la culasse étant assurée par les dimensions pré-
cises de l’outil de compression utilisé pour le frettage.
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[0012] Selon d’autres caractéristiques :

- les moyens d’arrêt peuvent être réalisés par un
épaulement radial de l’outil de compression, ledit
épaulement radial formant butée axiale,

- l’épaulement radial peut comporter à son extrémité
un épaulement axial orienté dans le sens de com-
pression du tube-injecteur adapté à venir coopérer
avec la culasse,

- la culasse peut comporter un épaulement axial en
saillie à la périphérie du logement ménagé, ledit
épaulement axial formant une zone d’appui destiné
à entrer en contact avec les moyens d’arrêt.

[0013] L’invention concerne également un moteur
thermique de type à injection directe comportant un tel
agencement.
[0014] L’invention sera mieux comprise par la descrip-
tion ci-après d’un mode de réalisation donné à titre
d’exemple non limitatif en référence aux dessins an-
nexés, sur lesquels :

- la figure 1 représente une vue en coupe de l’agen-
cement pour la fixation d’un tube-injecteur dans une
culasse de moteur thermique de type à injection di-
recte,

- la figure 2 représente une vue en coupe d’un deuxiè-
me mode de réalisation de l’agencement,

- la figure 3 représente une vue en coupe d’un troisiè-
me mode de réalisation de l’agencement,

- la figure 4 représente une vue en coupe d’un qua-
trième mode de réalisation de l’agencement.

[0015] A la figure 1, on a représenté une vue en coupe
d’une culasse 1 pour un moteur thermique (non repré-
senté) de véhicule automobile de type à injection directe,
c’est-à-dire comportant un injecteur débouchant directe-
ment dans une chambre de combustion du moteur (non
représentée).
[0016] La culasse 1 est traversée par un perçage ou
logement 30 dans lequel est agencé un tube-injecteur 2
destiné à recevoir un injecteur (non représenté) sensi-
blement cylindrique dont une extrémité inférieure ou nez
d’injecteur débouche dans la chambre de combustion du
moteur. Au moins une partie intermédiaire de l’injecteur
est reçue de manière étanche dans une chambre d’eau
ou cavité de circulation de liquide de refroidissement 3
de la curasse 1. La culasse 1 comporte ainsi une partie
supérieure 11 située au-dessus de la chambre d’eau 3
et une partie inférieure ou semelle 12 située entre la
chambre d’eau 3 et la chambre de combustion.
[0017] Le tube-injecteur 2 comporte de part et d’autre
de la cavité 3, une partie inférieure 22 coaxiale destinée
à être frottée dans une zone de frettage 32 ou portée
sensiblement cylindrique 32 inférieure associée du loge-
ment 30 de la culasse 1, et une partie supérieure 21
destinée à être reçue dans une portée sensiblement cy-
lindrique 31 supérieure du logement 30 de la culasse 1.

La zone de frottage 32 apte à recevoir le nez d’injecteur
est plus étroite que la partie supérieure 21.
[0018] Le tube-injecteur 2 comporte un épaulement ra-
dial 23, orienté vers l’intérieur du logement 30 formant
un siège 23 apte à recevoir un outil de compression 4
pour une fixation par frettage.
[0019] L’outil de compression 4 a une forme sensible-
ment cylindrique apte à être logée dans la partie supé-
rieure 21 du tube-injecteur 2, et a une face inférieure 42
adoptée à coopérer avec l’épaulement 23 du tube-injec-
teur.
[0020] L’outil de compression 4 comporte des moyens
d’arrêt 43 adaptés à coopérer avec la culasse 1. Les
moyens d’arrêt 43 sont destinés à être en contact avec
une zone d’appui 110 située à la périphérie du logement
ménagé dans la culasse 1 lors de la compression du
tube-injecteur 2.
[0021] Dans le premier mode de réalisation de la figure
1, les moyens d’arrêt sont réalisés par un épaulement
radial de l’outil de compression 4. L’épaulement 43 radial
forme ainsi une butée axiale. Une première étape de fret-
tage consiste à placer le tube-injecteur 2 dans le loge-
ment ménagé 30 dans la culasse 1. Puis on comprime
le tube-injecteur 2 à l’aide d’une presse (non représen-
tée) et de l’outil de compression 4. Lors de cette com-
pression, la partie inférieure 22 du tube-injecteur 2 est
frettée dans la zone de frettage 32 associée. Le dépla-
cement de l’outil de compression 4, et donc du tube-in-
jecteur 2 est bloqué en position lorsque l’outil de com-
pression 4 arrive en butée sur la culasse 1, c’est-à-dire
lorsque l’épaulement 43 de l’outil de compression 4 arrive
en butée sur la zone d’appui 110 de la culasse 1.
[0022] La position finale du tube-injecteur 2 dans la
culasse 1 est ainsi réalisée grâce à une dimension pré-
cise de l’outil de compression 4, notamment entre le siè-
ge 23 et l’épaulement radial 43.
[0023] Le tube-injecteur 2 ne subit alors plus aucune
contrainte lorsque l’outil de compression 4 vient en butée
sur la culasse 1. En effet, c’est cette dernière 1 qui reçoit
les efforts de compression à la fin du frettage du tube-
injecteur 2. Les risques de déformations ou de destruc-
tion du tube-injecteur 2 sont ainsi réduits.
[0024] La forme du tube-injecteur 2 peut ainsi être sim-
plifiée. Il n’est pas non plus nécessaire de rajouter des
éléments de butée dans la paroi interne du logement 30
ménagé dans la culasse 1.
[0025] Ainsi, l’extrémité supérieure du tube-injecteur
2, sensiblement cylindrique, est reçue dans l’extrémité
supérieure 11 associée de la culasse 1. Au moins un
joint torique est interposé entre l’extrémité supérieure du
tube-injecteur 2 et l’extrémité supérieure 11 de la culasse
1 pour assurer l’étanchéité du tube-injecteur 2.
[0026] Dans un deuxième mode de réalisation tel que
représenté à la figure 2, l’extrémité supérieure 11 de la
culasse comporte un épaulement axial 13 faisant saillie
par rapport à la périphérie du logement 30 ménagé dans
la culasse 1. L’épaulement axial 13 forme ainsi une cou-
ronne en saillie, et constitue la zone d’appui 110 de la
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culasse 1 sur laquelle l’outil de compression 4 arrive en
butée lorsque la partie inférieure 22 du tube-injecteur 2
est frettée. Il sera compris que les dimensions de l’épau-
lement radial 43 de l’outil de compression 4 et de l’épau-
lement axial 13 de la culasse 1 sont telles que lorsque
l’outil de compression 4 arrive en butée contre la culasse
1, le tube-injecteur 2 est fretté dans sa zone de frettage
32. Il sera également compris que l’épaulement axial 13
peut comporter au moins deux portions de couronne for-
mant des zones d’appui 110.
[0027] Dans d’autres modes de réalisation, tel que re-
présentés aux figures 3 et 4, l’épaulement radial 43 de
l’outil de compression 4 comporte à son extrémité un
épaulement axial 14, orienté dans le sens de compres-
sion du tube-injecteur 2. La forme de la zone d’appui 110
de la culasse 1 est complémentaire à la forme de l’outil
de compression 4, et peut soit être plane (figure 3), soit
comporter un épaulement axial (figure 4) dont les dimen-
sions sont telles que lorsque l’outil de compression 4
arrive en butée contre la culasse 1, le tube-injecteur 2
est fretté dans sa zone de frettage 32.
[0028] Dans un tel agencement de fixation, le tube-
injecteur 2 ne subit aucune contrainte lorsque l’outil de
compression 4 vient en butée sur la culasse 1.
[0029] Le tube-injecteur a, dans cet agencement, une
forme plus simple et plus compacte réduisant ainsi les
coûts de production non seulement du tube-injecteur
mais également de la culasse elle-même.
[0030] Il n’est plus nécessaire de créer des moyens
d’arrêt à l’intérieur du logement ménagé que ce soit dans
la partie située au-dessus de la chambre d’eau ou au
niveau de la chambre d’eau et de la zone de frettage.
[0031] Le montage final est de plus simplifié, la position
finale du tube-injecteur par rapport à la culasse étant
assurée par les dimensions précises de l’outil de com-
pression utilisé pour le frettage.

Revendications

1. Agencement pour la fixation par frettage d’un tube-
injecteur (2) destiné à recevoir un injecteur, dans un
logement ménagé (30) dans une culasse (1) de mo-
teur à injection directe par l’intermédiaire d’un outil
de compression (4) et d’une presse, ledit logement
traversant une cavité de liquide de refroidissement
(3), ledit tube-injecteur (2) comportant de part et
d’autre de ladite cavité (3) une partie inférieure (22)
coaxiale destinée à être frettée dans une portée in-
férieure (32) associée du logement (30), et une partie
supérieure (21) destinée à être reçue dans une por-
tée supérieure (31) du logement (30), ledit agence-
ment comportant des moyens d’arrêt (43) bloquant
en position le tube-injecteur (2) dans la portée infé-
rieure (32), caractérisé en ce l’outil de compression
(4) comporte les moyens d’arrêt (43) de sorte que le
tube-injecteur (2) est bloqué en position dans la por-
tée inférieure (32) de la culasse (1) lorsque les

moyens d’arrêt (43) de l’outil de compression (4) sont
en appui sur la culasse (1).

2. Agencement selon la revendication 1 caractérisé
en ce que les moyens d’arrêt (43) sont réalisés par
un épaulement radial (43) de l’outil de compression
(4), ledit épaulement radial (43) formant butée axiale.

3. Agencement selon la revendication 2 caractérisé
en ce que l’épaulement radial (43) comporte à son
extrémité un épaulement axial (14) orienté dans le
sens de compression du tube-injecteur (2) adapté à
venir coopérer avec la culasse (1).

4. Agencement selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la culasse (1) com-
porte un épaulement axial (13) en saillie à la péri-
phérie du logement ménagé (30), ledit épaulement
axial (13) formant une zone d’appui (110) destinée
à entrer en contact avec les moyens d’arrêt (43).

5. Moteur thermique de type à injection directe de type
comportant une culasse (1) traversée par au moins
un logement (30) dans lequel est agencé selon l’une
des revendications précédentes un tube-injecteur
(2).
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